
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSFORMATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUES 

Décret no 2021-1860 du 27 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul  
du capital décès servi aux ayants droit de l’agent public décédé 

NOR : TFPF2133497D 

Publics concernés : ayants droit des fonctionnaires, des magistrats et des militaires relevant d’un régime 
spécial de sécurité sociale et des agents publics relevant du régime de l’IRCANTEC, décédés. 

Objet : prolongation des modalités dérogatoires de calcul du capital décès versé aux ayants droit de l’agent 
public décédé et extension de celles-ci aux ayants droit du militaire décédé à compter du 1er janvier 2022. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret prolonge les modalités dérogatoires de calcul du capital décès versé aux ayants droit de 

l’agent public décédé. 
Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transformation et de la fonction publiques, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le décret no 2021-176 du 17 février 2021 portant modification temporaire des modalités de calcul du capital 

décès servi aux ayants droit de l’agent public décédé ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 9 décembre 2021 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de 

l’Etat et des collectivités publiques en date du 14 décembre 2021, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 17 février 2021 susvisé est ainsi modifié : 

1o Après l’article 3 est inséré un article 3 bis ainsi rédigé : 

« Art. 3 bis. – I. – Par dérogation à l’article D. 713-8 du code de la sécurité sociale, le montant du capital décès 
est égal à la dernière rémunération brute annuelle du militaire décédé telle que prévue par les dispositions de 
l’article L. 4123-1 du code de la défense. Pour le calcul du capital décès, la solde à prendre en considération est 
celle afférente à l’indice détenu par le militaire au jour de son décès. 

« II. – Par dérogation à l’article D. 713-9 du code de la sécurité sociale, le montant du capital décès est égal au 
quart de la dernière rémunération brute annuelle du militaire décédé telle que prévue par les dispositions de 
l’article L. 4123-1 du code de la défense. Pour le calcul du capital décès, la solde à prendre en considération est 
celle afférente à l’indice détenu par le militaire au jour de son décès. » ; 

2o A l’article 4, les mots : « décédé entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2021 » sont remplacés par les 
mots : « civil décédé à compter du 1er janvier 2021 et aux ayants droit du militaire décédé à compter du 
1er janvier 2022 ». 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre des armées, la ministre du travail, 
de l’emploi et de l’insertion, le ministre des solidarités et de la santé, la ministre de la transformation et de la 
fonction publiques et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des 
comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 décembre 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 
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Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre des armées, 
FLORENCE PARLY 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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